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FRANCE.
Paris, le i6 octobre. — On lit Jans le Journal

Nous avons reçu ce soir des nouvelles de Madrid , 
en dated«-9 octobre. Une lettre d'un de nos corres-
poutlans annonce ce qui suit : 
r « Madrid , 9 octobre.

„ Toas les membres de la commission des finances de ta 
chambre îles procérès ont etc d’avis de conserver intact la loi 
de finances adoptée par les procuradorès.

» Lundi, la commission doit présenter son rapport a la 
chambre, et celle ci ratifiera sans doute l’avis de la commis- 
sioE. 11 est évident que la commission a suriout eu égard au 
besoin d’argent du gouvernement et a voulu éviter la respon
sabilité qu’elle aurait assumée sur elle en apportant des re
tards à la conclusion de l’emprunt. La commission cepen
dant a senti le besoin de faire dans son rapport une réserve 
pour mettre à couvert sa responsabilité. Elle aurait, est-il 
dit dans ce document, conçu peut-être telle ou telle pensée, 
songea certaines modifications, mais le besoin .impérieux de 
te mettre d’accord avec la chambre des députés l'a déterminée 
à ratifier la loi dans son intégrité.

— Les journaux de Bordeaux, du lo octobre, 
annoncent que le ge'ne'ral Rodil ayant eu connais
sance de son remplacement, s’est de suite rendu à 
Patnpelune , pour y demander un passeport pour 
la Corogne au vice-roi Artnildez. Il s’est bâte' en 
tneme temps de donner sa démission de son com
mandement en chef de l’armée du Nord, de sa qua
lité de proeer (pair du royaume) et de sa capitaine
rie-générale de l’Estramadure.

— Aujourd’hui la prétendue nouvelle importante 
est la mésintelligence entre M. Thiers et M. Guizot.
Il ny a rien autre chose a l’ordre du jour.

Sur quoi fonde t-on cette mésintelligence. Il se
rait difficile", de citer un fait. On ne songe pas 
•uênie à donner un prétexte. Cette mésintelligence 
Çiisle. On se borne à le dire et il faut que le pu
blic le croie sur parole. Or comme ou ne s’arrête 
pas en si beau chemin , il faut s’attendre à voir 

journaux raisouner de la prochaine dissolu- 
bon du conseil. C’est une eonse'quence ne'cessaire.

Les deux hommes d’état qu’on prétend divises,
®e voient tous les jours , car leurs hôtels sont eu 

,ce 1 un de l’autre. Hier ils sont allés ensemble à 
pied aux Tuileries et ce matin ils sont restés ensem
ble près de deux heures.

—On lit dans le Constitutionnel :
Nous sommes autorisés et invités à contredire l’article 

ontenu dans notre journal d’hier , annonçant que M. Li- 
■ngston, min is |,e des etats-unis d’Amérique, était arrivé à 
a’is avec de nouvelles instructions, l’autorisant à transiger 

f“r a. “eite de 25 initiions, reconnue par le gouvernement 
oçais. ^ Livingston revient, non pas des états-unis , 

1313 des eaux minérales de Savoie. Il n’a aucune inslruclion
a cet effet

— Une dame qui fut remarquable par les charmes 
j® son esprit et de sa personne , ayant éprouvé , 
J,a environ deux mois, une très-grande contra- 
ei qui depuis a causé sa mort, a par son testa- 
ebl, après plusieurs dispositions en faveur de ses 

'"'s et des indigens, légué a l’Académie royale de 
a((e ecine uu prix annuel de 5,ooo francs , destiné 

meilleur ouvrage tendant à faire connaître les 
leus de prévenir, diminuer ou dissiper les dé- 

d- ‘^s produits dans notre économie par les peines 
«on a,n^’ ^ Re'camier qui a bien voulu être
a ■ exe°uteur testamentaire. Ce legs a été annonce' 
j,l°urd’hui à l’académie royale de me'decine par 

“bbfdois de Lamothe.

— Voici les principaux passages de la réponse 
faite, à la circulaire du ministre du commerce, par 
les membres composant la chambre de commerce
de Bordeaux : .

«Bordeaux , le 8 octobre 1834
» Le régime des protections et ries monopoles a manifes

tement consommé notre ruine. A diverses époques et dans 
des circonstances encore très rapprochées , nous avons pro
clamé nos principes et publié nos convictions. Nous avons 
combattu le système restrictif et anti libéral que nous ont 
légué l’empire et la restauration, pirce que ce système, dont 
nous sommes les premières victimes, nous a toujours paru 
funeste aux intérêts généraux du pays, au bien être des 
classes pauvres, au développement de l'industrie et de I agri 
culture , à l’émancipation commerciale des peuples,émancipation commerciale des peuples, que leur 
émancipation politique rendra tôt ou tard inévitable. Dans 
les nombreux débats qu’ont soulevés ces granités questions , 
nous avons été, on peut le dire, les plus laborieux comme 
les plus infatigables. Nous avons donné à nos theories tous 
les développeinens dont elles étaient susceptibles : nos asser
tions , mille fois dénaturées, se sont toujours reproduites . 
dans leur unité , avec l’appui des faits et l’énergie des chif
fres. Nous avons épuisé , en quelque sorte , toutes les formules 
de raisonnement.,et nos recherches comme nosetudes nouvelles 
nous ramènent sans cesse dans le cercle que nous ont tracé nos 
convictions.

» Votre prédécesseur a reçu de nous une serie de réponses à 
un grand nombre-île questions qu’il nous avait ailre-séès , dans le 
même but que vous vous proposez aujourd hui. Nous ne pou
vons quej nous y référer complètement. Elles sont consignées 
dans un mémoire dont nous vous envoyons un nouvel exem
pta ire.

j> Nous n’hésiterons pas un instant à nous faire repré
senter par un délégué , devant votre conseil d’enquête.

» Une enquête aussi -grave, aussi solennelle, aussi palpi
tante d’intérêt, ne doit point avoir lieu devant le conseil su- 
jiérieur de commerce. Mais qui, par sa nature, n’est pas la 
fidèle expression des divers intérêts qui vont s’y débattre et 
qu’il est appelé à juger, car ses décisions doivent être sans

Par arrête du i5 octobre, le ge'ne'ral de brigade 
Prisse est nommé commandant militaire de la pro
vince d’Anvers , en remplacement du général de 
brigade Buzen , appelé à d’autres fonctions. 11 aura , 
en cette qualité , le co nuiandement supérieur des 
troupes destinées à la défense d’Auvers et des rives 
de l’Escaut.

— On lit dans le Moniteur belge :
« Un journal a avancé que le duc de Wellington 

avait, en dernier lieu, adressé une réclamation, 
au gouvernement belge , relativement a la dota
tion qui lui a été faite par le gouvernement des 
Pays-Bas.

» Le fait est complètement inexact , et nous pou
vons assurer qu’aucune réclamation n’a été adressée 
de ce chef à charge de la Belgique.

« Le même journal fait mention d’un traitement 
qui aurait été alloué au duc comme chargé de la 
haute inspection des forteresses de la Belgique. Le 
duc n’a jamais inspecté les forteresses qu en sa 
qualité de général en chef de l'armée d'occupation 
en France, et jamais par conséquent il n’a pu, à 
ce titre, recevoir uu traitement du royaume des 
Pays-Bas. «

— Le, Lynx disait hier qu’un jeune Belge, qui 
habite la Hollande depuis quelques années , venu 
en Belgique pour assister au mariage de sa sœur, 
a été expulsé par ordre de M. l’administrateur de 
la police.

Le Moniteur répond au Lynx en cés termes: 
n Les faits rapportés par le Lynx dans son n°

influence, comme sans pattee; sa majorité peut être trop faci- d# 1.7 courant sont inexacts, L individu dont ce 
ment modifiée ; par suite , elle peut varier en faveur de tel journal fait_____ , par
ou tel système , suivant l’exigence des cas , suivant le nombre 
et la qualité des membres , suivant leur choix surtout qui est 
afiranchi de toutes règles et que ne sanctionne point le droit 
électoral.

-» D'ailleurs l’enquête projetée ne doit éclairer que des 
questions d’un ordre à peu près secondaire, telles que eel 
les de verreries, des poteries , du plaqué , etc. Etrangers , 
par la spécialité de nos rapports commerciaux . a ce qui 
touche les tissus de coton et de laine , nous n’apporterions 
dans l’enquête que des connaissances ou des faits peu sig
nificatifs.

» Tant qu’une enquête nationale, faite en présence des 
chambres législatives , n’apportera pas , dans l’immense ques
tion des douanes, l’authenticité et la gravité de son influen
ce , il ne sera pas permis de dire que tous les intérêts 
■ont eu leurs défenseurs , et que toutes les préoccupations 
personnelles ont été soumises au joug de la raison el de la 
vérité. »

— Hier, l’incertitude du temps avait empêché M. deLen- 
nox de confier aux vents son embarcation aérienne. Et bien , 
qu’aucune affiche n’eût appelé le public , les visiteurs n’en 
ont pas moins été nombreux aux ateliers des Champs-Ely
sées. Un immense ballon sphérique enlevé en trois quarts- 
d’heure a pu convaincre la foule de curieux que les actifs 
aéronautes étaient en mesure La partie est remise à diman
che prochain ; et cette fois le ballon sphérique sera accom
pagné d’un autre aérostat cylindrique avec mécanisme de 
direction. L’hiver n’arrêtera pas 1 activité de M. Lennox : 
il se propose de continuer ses essais et de faire des ascen
sions pendant les beaux jours de la saison rigoureuse ; il 
vient de louer à cet eilet le jardin de Tivoli , où doivent 
avoir lieu toutes ses expériences d’essai de navigation aé
rienne et où les membres de plusieurs sociétés savantes doi
vent se rendre pour examiner ses moyens de direction. La 
commission nommée par l’académie de l’industrie a déjà fait 
une visite aux ateliers pour préparer son travail Ying-cinq 
des membres de l’académie sont désignés par elle pour as
sister aux prochaines expériences de M. de Lennox.

BELGIQUE.
BRUXELLES. LE 17 OCTOBRE.

Pâr arrêté du i4 octobre, le ge'ne'ral de brt-
d^'"'Un tribunal de police correctionnelle vient gade Clump est nommé commandant militaire de 

ecider qu'un homme qui n’a que trois doigts H P1De ■"-* qn un homme qui n a que
Pas donner un soufflet, et que son acte 

®dve ^U'1. ®tre réputé coup de poing. La partie 
e*c«<)Se i qui croyait avoir été souffletée, a fait ses

province de la Flandre orientale , en remplace
ment du général de brigade Malherbe, appelé à 
d’autres fonctions. Il aura, en cette qualité, le com
mandement supérieur des troupes destinées à la dé
fense de la frontière des deux Flandres, depuis 
Ostende jusqu’à Lockeren inclusivement.

mention n’a pas été' expulsé. Rien u’au- 
ait empêché qu'il demeurât a Bruxelles , s'il l’eût 

désiré. Mais.,, comme il étài t entré, sans autorisa
tion, par la frontière ennemie, il a été averti que , 
s’il voulait prolonger temporairement son séjour 
en Belgique, il ne lui serait plus loisible de rentrer 
en Hollande par la même frontière.

» L’on sait que, pour se rendre directement de 
Belgique en Hollande, ou venir de Hollande di
rectement en Belgique, il faut obtenir à cette fin 
une autorisation spéciale. Le voyageur dont il est 
question a été admis à retourner directement en 
Hollande; où il a son domicile et son établissement 
commercial , eu traversant la frontière par la
quelle il était arrivé. Enfin, il n’est pas parti brus
quement de la Belgique , car il y est resté plus de 
quinze jours. »

— Nous apprenons que MM. Van Meenen , pré
sident de la cour de cassation , Plaisant, avocat- 
général de la même cour , Henri de Brouckère et 
Verhaegen sont nommés professeurs à l’université 
libre.

— Le college électoral du district d'Ostendè est 
convoqué pour le 5 du mois de novembre , à l’effet 
d’élire un membre de la chambre des .représenta ns', 
en remplacement de M. Donny , appelé aux fonc
tions d’avocat général près la cour d’appel tie Gand-.

— Le Libéral annonce que M. Gèndèbien a refusé 
la croix de fer ; les vertus civiques n’ayant pas be
soin pour récompense d’une pareille distinction.

— M. Fulhias, directeur de l’école régimentaire 
de l’artillerie, vient d’être chargé de la direction de 
celle du i°r régiment d’infanterie de ligne. Les 
sous-officiers et soldats de ce régiment, qui doivent 
la fréquenter, ont été choisis dans chaque batail
lon et sont déjà arrivés a Bruxelles. La méthode de 
ce professeur continue a justifier l’idée favorable 
que les premiers essais eu avaient donnés ; tel homme, 
par exemple, qui ne connaissait point les lettres il 
y a i5 jours, écrit déjà très-lisiblement et commence 
à lire coulamment des monosyllables. Plusieurs chefs



de corps se sont adresses à M. Fulhias, pour avoir 
des notions sur sa méthode, qu’il pratique avec le 
P1 us grand désintéressement.

LIEGE, LE -18 OCTOBRE.
Il nous reste à signaler un re'sultat important 

qu aurait sur la rédaction des journaux , une induc
tion dans les frais du timbre.

Toutes choses d’ailleurs egales la grande raison 
de la supériorité des journaux parisiens sur les nô
tres , c’est que chacun de leurs rédacteurs ont leur 
spécialité. Ainsi 1 homme de lettres qui y traite de 
1 économie politique , n’est pas le même que celui 
qui y traite de la politique générale, qui n’est pas 
non plus celui qui traite de la politique constitu
tionnelle. Le principe de-la spécialité y est porté 
si loin que la littérature dramatique qui occupe 
dans les grands journaux un rang secondaire , y 
compte néanmoins plusieurs subdivisions. Et en ef
fet la spécialité n’est que la division du travail appli
quée aux œuvres de 1 intelligence.

Chez nous il n’en est pas de même; l’énorme 
dune que la liberté de la pensée paye au fixe borne 
à tel point les bénéfices de l’éditeur qu’il lui est 
impossible d'avoir une rédaction variée. L’homme 
de lettres le plus heureusement doué doit succom- 
Ler sous la multitude de fonctions dont on le charge. 
Obligé de passer du feuilleton à la statistique, des 
questions constitutionnelles à la littérature, il n’a 
que le temps de saisir des surfaces; la maturité 
xnanque à ses conceptions; il est sous le joug d’une 
nécessité qui fait avorter les meilleures conceptions : 
la nécessité de penser vite.

Cette précieuse faculté que possède le journaliste 
parisien de diriger toutes ses recherches et ses mé
ditations vers un seul objet, de donner de la con
centration à ses -facultés , ne constitue pas le seul 
avantage de la presse périodique de 110s voisins. 
A côté de la rédaction intérieure s’en trouve une se
conde, pour ainsi dire, extérieure qui rattache à 
-elle toutes les célébrités de la capitale. On citerait 
peu de noms célèbres dans les lettres ou les sciences 
qui n ait adopté l’un ou l’autre journal comme dé
pôt de ses idées sociales.

Il y a aussi chez nous des spécialités qui pour
raient prendre, dans les journaux, quotidiens l’initia
tive de la plupart des grandes questions. Quelques- 
uns le font ; mais il faut ordinairement que ce 
soit de pure complaisance , car la position des jour
naux ne permet pas de {rétribuer convenablement 
leurs travaux.

Si cette série de modifications venait à s’opérer 
dans 1 organisation de nos journaux, lenrs juge- 
mens, résultats detudes plus mûres, seraient plus 
graves et plus consciencieux, et leur autorité , 
quoique plus grande , serait plus rassurante pour 
la société

Le gouvernement a décidé que le nouveau pont 
sur la Meuse recevrait le nom de Pont de la Bo- 
verio. La cérémonie de la pose de la première pierre 
doit avoir lien dans huit ou dix jours, si toutefois 
le temps, qui est devenu fort mauvais, n’y met 
point obstacle.

reguy ; mais des nouvelles, ne sauraient cire ac
cueillies qu’avec beaucoup do réserve. Les passions 
politiques cherchent à obscurcir la vérité, et 1 éloi
gnement des lieux et la difficulté des communi
cations leur donnent beau jeu. On sait aussi que 

1 les feuilles rétrogrades surtout ne se font pas faute 
d’exagérations.

TTn homme a été trouvé hier, vendredi , le 
matin , gisant sur le pavé de la rue sur les Foulons. 
Il était pris de boisson. Transporté dans une habi
tation., il est mort en approchant du foyer.

On lit ce qui suit dans 1 Eclaireur de Namnr :
« Les condamnés Garot, Godin, Evaux , Guilmin, 

Vandernoot, Preudhomme.et Siiplice, ont subi au- 
jourd Lui l’exposition publique. La peine de mort 
prononcée contre eux par la cour d’assises, a été 
commuée en une détention perpétuelle et l’expo
sition. Les 4 premiers ont été amenés sur la 
Grand Place à onze heures , escortés d’un détache
ment de gendarmerie. L’imprudence continuelle 
d Evaux, qui déjà riait en montant l’escalier de l’é- 
cbafand , a indigné le public, et des pierres ont été 
lancées contre les quatre criminels , qui ont encore 
été maltraités dans le trajet de la place à la Prison. 
A midi sont arrivés les trois autres, accompagnés 
de Nihon, condamné à huit années de réclusion , 
et dont la requête en grâce a été rejetée. Le jet 
de pierres ne faisant qu’augmenter, M. le comman
dant de la place a d’abord fait prêter mainforte à la 
gendarmerie par le poste d’infanterie de l’Hôtel de 
Ville , et ensuite, sur une réquisition formelle du 
substitut du procureur du roi , a mandé nn déta
chement de cavalerie, sous l’égide duquel les con
damnes ont été reconduits en prison, quoique l’un 
deux ait encore été assez grièvement blessé à la 
tete pendant le trajet. La gendarmerie a été huée, 
et des morceaux de boia ont mène été lance's con
tre elle. »
. J*31- arreté du i4 octobre , un brevet d’inven

tion de dix années est accordé au sieur Jobard ,
J.-B.-A., à Bruxelles , pour un nouveau pyrophore , 
destiné à produire l’ignition instantanée des cigares, 
bougies , becs de gaz , etc. .

— On écrit d’Anvers , rGr octobre :
» Le 8me. et le 9111e. régiment de ligne sont ar

rives hier en ville, venant du camp de Schilde; 
le 8111e. a continué ce matin sa route pour Gand
et a passé 1 Escaut. On attend aujourd'hui le 3me.
chasseurs qui restera à Anvers avec le 9111e. »

On lit ce qui suit dans un journal de Bru- 
xelles : « La mort de M. Narcisse, 2e légisseurdu 
théâtre, que noos avons annoncée hier, vient de 
donner un nouvel exemple de la fidélité des chiens 
caniches. Un chien de cette espèce qu’il posse’dait 
et qui ne le quittait jamais , ne l’a pas abandonné , 
meme après sa mort , on a eu beaucoup de peine 
a ai racher cet animal , de dessus le cadavre de son 
maître, sur lequel il s’était placé, il poussait des 
hurlemens affreux et voulait inordre tous ceux qui 
en approchaient. On assure que depuis la mort de 
son maître , il ne -veut prendre aucune nourriture; 
on le voyait, hier soir, errant autour du théâtre, s

UNIVERSITE DE LIÈGE.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche 19 courant , à 2 heures après-tlfaer , on JOIlPm 
une jeune VACHE AUX QUILLES chez G GILSON K? 
BOURG D’AMERCOEUR, n- .92, ancienne2^

AU GASTRONOME 9 pont mle,
MAGASIN DE COMESTIBLES,

L’on a reçu TRUFFES fraidiÉs du Périgord; PATIN 
foie gras de Strasbourg; MARONS de Lyon, SARDlNFS 
fraîches-, FROM AGE nouveau de GRUYÈRE , de NFtlFfHi’ 
TEL, de CHESTER, HUILE vierge surfit de Provence 
VINAIGRE, et MOUTARDE aromatisée , etc. , etc. '

Incessamment tous les autres Comestibles d’hiver. 699

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils, rue Souyera inPoiit 

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Tille

DODSON, FILS , COIFFEUR, 
RUE FEROJJSTRÉE, N° 597,

A l’honneur d’informer de SON DÉPART pour PARIS, où 
il va taire UN CHOIX de ce que eut te capitale offrira de 
plus nouveau en tout ce qui concerne son art -et sou com
merce. 757

CHANGEMENT DE DOMICILE.

DEPATOUL-FIMLET ,
PLAGE ST.-LAMBERT , À LA CHAlfîE D’ôR , 'N°7». 

Le susdit a l’honneur d’annoncer qu'il vient d’ouvrir

TW MAGASIN
Des articles suivants: Mérinos français et Thibet, anglais; 

napolitains; Bombazette ; Flanelle de santé ; Courtepointes d! 
Saxe ; Couvertures de laine; Gilets en satin broché et uni; 
Cachemirienne , Casimir, Poil de chèvre et piqué ; Schals de 
tout genre, Schals chabraque de toute grandeur, Fichus, 
Cravattes, Foulards; Batiste d'Ecosse ; Chitting ; Toiles fines 
de 5|4 et 7(4 , Toiles de Brabant ; Mousselines brodées, da- 
massées, à carreaux . à lignes et, unies , pour meubles ; Toiles 
gothique pour meubles ; Echarpes ; Bas pour femmes et en
fants , Chaussettes ; et quantité d'autres objets qui concer
nent PAU NA GE.

Il se flatte de mériter la confiance du public tant par la 
MODICITÉ DES PRIX que par le CHOIX DES MAR
CHANDISES.

MM. JAMME, frères, CESSANT LEUR COMMERCE DE 
VINS ET SPIRITUEUX, informent qu’ils vendent, avec Du 
FORT RABAIS , le fond de leur magasin.

AU MAGASIN PLAGE-VERTE, n° 780,
Chez PRINZEN sont arrivés les ASSORTIMES de LAI

NAGES et autres ARTICLES d’HIVER, tel qtte bas “j 
France pour femmes, hommes et enfans, de toute qualité 
grandeur , idem chaussettes, gilets , caleçons, camisoles Ç 
jupons tricotes , de flanelle et de cachemire uni . à cotes eU 
thuis; bas , chaussettes, gilets et caleçons de vigogne, r° 
d enfans , écharpes, mérinos imprimé et nui, alepine, b011 
hazette , etc.

Quinze ceuts schalls et mouchoirs d'hiver ; 'foulard.i 
vattes de soie noir et de fantaisie ; le plus beau Enge ,, 
table damassé ; toile-fine elc., au plus bas prix.

Les nouvélles d’Espagne sont sans intérêt. On 
remarque, depuis quelque temps , que les journaux 
ministériels de Paris mettent beaucoup moins d’em
pressement qu’autrefois à publier les nouvelles de 
Ja guerre, favorables même aux troupes de la reine. 
On attribue cette négligence au refroidissement sur
venu entre les deux gouvernemens à l’occasion des 
mesures financières prises par l’Espagne. On dit 
cependant que M. de Rayneval a nourri un moment 
l’espérance de voir modifier la loi des procurado- 
rès par la chambre des procérès; mais une lettre de 
Madrid , insérée aujourd’hui même dans le Jour
nal des Débats , nous apprend que la commission 
des finances de cette chambre a été’ d’avis de 
conserver intacte la loi en question. (F. Paris.)

D’autre part, s il en faut croire les journaux car
listes , le silence des feuilles ministérielles devrait 
Être attribué à la situation fâcheuse où se trouve
raient les généraux de la reine en présence de 
l’insurrection. La Gazette de France prétend , entre 
autres choses, que les carlistes resserrent de nouveau 
Elisondo et qu’ils s’avancent sur Sarragosse. On parle 
même de l’occupation de Bilbao par Zumalacar-

i iiuuus ucs sczences_ ltj.. AoniDcur f Jiyacintae . de Lisny,
subira le 20 octobre a 4 heures, l'examen de candidat en 
sciences.

TAXE DD PAIN A LIÈGE du 18 octobre.
Pain de seigle , 19 centimes, au-lieu de 1 8 centiinesa 
Pain moitié seigle et moitié froment, 30 cent. ,au-lieu da 29 cent 
Pam dit de ménage, 43 centimes , au-lieu de 42 centimes.

ETAT-CIVIL DE LIEGE , Du 17 OCTOBRE. 
Naissances : 4 garçon , 2 filles.

Décès : 2 garçons, 2 filles , 2 hommes, I femme , savoir : 
Henri Joseph Deprez , âgé de 27 ans , armurier , faubourg 

J Sent Leonard epoux de Marie Judith Slins. - Edouard 
Voernewyct , âgé de 20 ans, soldat à la quatrième compa- 
gme tram d artillerie, en garnison en cette ville. - Miirie 
Jeanne Therese Bernard âgée de 60 ans, blanchisseuse au 
Huer a Liege, épouse de Nicolas Martin Parent.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE-
Dimanche 19 oct obre 1834 , 8me. représentation du 2me- 

mois d abonnement, la première représentation de Prosper 
et Vincent, vaudeville nouveau en 2 actes , par MM. Duvert et 
Lauzanne; précédé par Marie , opéra en 3 actes de M. de 
Planard, musique d Herold. Le spectacle commencera par 
la Ghanomesie , vaudeville en un acte de MM. Scribe et Frau- 
cis-Cornu,

NOUVELLE., DÉCOUVERT!!»
BANDAGES HERNIAIRES de gomniej1”" 

tique et autres perfectionnés , chez DE M . 
cliirurgienbandagiste , Tue de TUniversi i

'Chez le même GRAND ASSOUTIMENT.de CADRES D0g 

ainsi que Tor et l’argent en feuilles.

Jeudi 23 octobre 4834 , aux H heures du roatio. i A1, j 
procédé a la requête de l'administration du train dart' de 154 
la caserne de St. Laurent en cette ville, A LA VETU jjj 
PEAUX DE CHARIVARI. ARGENT COMPTANT-^

L’on désirerait trouver un BON COMMIS --
qui pourrait disposer d’une coupe d’heures par '" jace 
S’adresser pour plus amples renseignemens au n° 9 ’ ' fß
du Marché. —

LEÇONS DE .LANGUES. ^
Dn JEUNE HOMME sc présente poor P0N?|^,.,mle.

LEÇONS de langues grecque-, latine, française > Option» 
de mathématiques élémentaires , ainsi que pijXi rï? 
aux élèves du collège. S’adresser HOTEL D" LA J .76“ 
derrière le Palais, n° 410.



VENTE
PAR

AUTORITÉ DE JUSTICE*
le lundi 20 octobre 1834, à 11 heures du malin, sur la 

place du Marché à Liège , on VENDRA tables, chaises, com- 
siode . ustensiles de cuisine , et marchandises eu ferblanterie. 
Argent comptant.

A VENDRE ou à LOUER présentement UN ATELIER 
pour la FABRIQUE DE DRAPS sur un miwau inta
rissable à HEUZEÜIli commune de CEREXHE , à deux 
lieues de Litige et a 4 kilomètres eje la route de Biîtice sur 
Maestricht, avec-foülerie à 3 bacs et lavoir, trois assortimens 
à filer et deux droussettes surnuméraires, placées pour y join
dre 3 machines à lainer, le tout dans lé même édifice, bâti 
en pierres et couvert en arÜftlses, logemens pour le directeur 
cl le maître foulon., séparés a^ec écuries et remise pour trois 
chevaux, et voilures, deux jardins et uue prairie* le tout en 
ion état, au prix et sous les conditions à connaître en l’étude 
du notaire DE BEF VE . rue Sœurs de Basque , n° 281, 
à Liège, ou chez le propriétaire M. GREGOIRE i père, à 
Ja Pisseroule sons Dison. 760

VüHTE [.’ME PIÈCE EE TERRE' 
A HERSTAL.

LES HERITIERS DE MICHEL LOVINFOSS2,
ï«* VENDRE aux enchères par le ministère du notaire 

BOUJJJVGER , à la maison de campagne de ce dernier en 
Ilayenetix commune de Herstal, ie mardi quatre novembre 
"34, à trois heures après midi , une pièce de terre ou jardin 
Contenant neuf perches septante cinq aunes, située au dit iieu- 
deIlajfeuenx, entre le grand chemin et l’atelier de M. Hanquet.

On peut prendre dès à présent connaissance des titres et 
des conditions en l’étude dudit notaire. 714

INSPECTION FORESTIERE DE LIEGE 
I la diligence de M. le directeur de l’enregistrement , des 

ornâmes, eaux et forêts* il sera procédé aux jours et lieux 
tiapres désignés, à dix heures du matin, et sous les condi- 

°?« îPvélir.ei au* ADJUDICATIONS suivantes, savoir :
, A Verviers, le 30 octobre 1834 . à la vente des Coupes de 

ois aotnauiaux de ^ordinaire 1835 , dans l’arrondissement de 
Verviera.
jJL A kimbourg, le 31 octobre 1834 , à l’adjudication de 
r>an^Qî wVaux ^’améliorations à exécuter dans la forêt cio* 

Ft\o • .^°ëenwakl , commune de Membach. 
deßni / -8e;» i® 8 novembre 1834 , à la Vente des Coupes
*le Li^e°mau'aux ^Ardmaire 1835 dans l’arrondissement

L,,:Se> le 17 octobre 1834.
h inspecteur des eaux et forêts des provinces de Lie'ge 

et de Linibourg, DECHESNE l’aîné. 762

''autorisation, de M. le ministre de la guerre 
M- l'intendant militaire de la 2e 

périjü ” du 10 octobre n° 986, l’administration su-
<6 régiment de ligne, a l'honneur d’informer 

lil'iÜNrVncp11 ADJUDICATION et par soumission la 
'U«ïnn„u-,DESEFFE’rS 1)15 PETIT EQUIPEMENT ci après 
r|( Sllj : ‘"°»? Prescrites par le cahier des charges qui a
déposé ai^°U1 a , urn'ture de l’année 1833 ; lequel se trouve 
rit M |„ 151 Su.® 'es modèles des objets à fournir au bureau 

nM* IB* d’habilltrnent du dit régiment, rua St«.
Les sou ■ ■ 1 °u l'on pourra en prendre connaissance, 

dans la '".IS3i011.3 duement cachetées devront être déposées 
Cillement ('r|3UI repose également chez M. le capitaine d'ha- 
k même in,!„ jY“.11!- le 27 courant ; l’ouverture aura lieu

Jour, à dix heures du matin. 
SAVOIR

500 cinq cents plaques de schakos.
500 cinq cents coëlles de schakos.

2000 deux mille chemises. 
loOO quinze cents sacs à habits.
■000 mille essuie-mains.
1000 mille paires de chaussettes de laine.

Ése I , - ’'00 cinq cents martinet«.
8 1 ‘»U octobre 1834.

Le major commandant le dépôt du lime, régi
ment de ligne , BAUDOUX.

Far ordre ; le capitaine quartier-maître , 
DAUCHIË. 765

3' Lot. 
}’ Lot.

<?7<roNT ,
- Liege, ......

AVIS.
:fie

négociant , demeurant rue Entre deux 
déclare qu’il ne reconnaîtra AUCUNE DETTE

jdetetait / pUSe Catherine BASTIN a pu contracter ou con- 
Lirç 4es 'avenir , attendu qu'il ne l’a jamais autorisée à 

tique 'f1'0115 cmmnerc'a'es ni à obliger, par un acte

. P. DUMONT. 764
^'Tle '(7* comnulnaut<--

octobre (834.
^ VEpj-rr, , ,

o (leva,,-, r a ® MAISON de commerce, sise à Liège, 
""ohre "e ans Viandes , n° 854 , annonoée pour lei j°ct°hrè la ,*'a"e aux Viandes , n° 854 , annonoée pour lé 

î'Ox ke ’11 auia lieu que le mercredi 5 novembre 1834, 
°11 PCut m?’ 1 fe'evde , en l’étude du notaire PAQUE , où 

Ie» conditions et les titres.

PATISSIER .peut se présenter chez M. Ch. 
MER, «oio du Pont-d’Ue, ” 777

LIQUEUR PHIL OBOMTIQUE,
PRÉPARÉE POUR LES MALADIES DE [LA BOUCHE, 

PAR POURBAIX 9 CHIRURGIEN-DENTISTE,
RUE SAINT-JEAN-EN-ILE, N° 767, A LIÈGE.

LIQUEUR PHILODONTIQUE.
Cette liqueur antispasmodique possède au plus haut degré 

la propriété de calmer les douleurs de dents , de prévenir 
toute espèce de carie , et de guérir plusieurs maladies buccales, 
telles que le scorbut, les aphthes, abcès, ulcères parulies , 
épuliës , gonflement des gencives , etc. Par sen parfum aro
matique, elle neutralise les odeurs désagréables qui sont sou
vent l’effet d’une longue négligence des soins que l’on doit 
apporter à l'entretien de la bouche.

Prix : 1 florin ie flacon.

POUDRE DÉTERSIVE.
Les personnes qui prennent un soin particulier de leurs 

dents aiment beaucoup à se servir de cette préparation , 
qui les nettoye parfaitement sans en altérer l’émail , entretient 
leur blancheur et leur solidité , et fortifie les gencives. On 
a évité dans cette composition tout ce qui pourrait tendre à 
la détérioration de l'organe, dentaire. Son usage journalier 
dissipe la mauvaise odeur de la bouche, et l’entretient dans 
un état de parfaite santé.

Prix des boites : 1 fl. id. petites 50 cents.

LES DÉPOTS SONT CHEZ :

MM. ROMENBURG , escaliers de St. Pierre. 
THOMAS . bis , rue du Pont-d'Ile. 
GILON-NOSSENT , même rue, à Liège.

MM. J. HEN AND , à Verviera. 
LEREAU. à Hny.
LA RUELLE , à Aix-la-Chapelle.

VENTE
DE

PEUPLIERS ET ROIS BLANCS
Le mardi 28 octobre 4834 , à midi précis , M. le baron 

DTJ-FONTBARÉ UE FUMAL , fera VENDRE en hausse pu
blique dans ses prairies audit Fumai , une FORTE quantité 
de PEUPLIERS et BOIS BLANCS, ancienne espèce, gros 
et de bonne qualité. Le tout, divisé en portion , à une année 
de crédit.

VENTE BE BOIS. '
Jeudi 30 octo bre 1834 , à 10 heures du matin , M. le baron 

DE SELYS LONGC.HAMPS fera VENDRE publiquement à 
sa ferme de Cinqval, A TILE , parle ministère de M.» HOU- 
BAER , notaire à Seraing ; 9 bonniers (2 perches 82 aunes 
de RASPES, pris dans le Bois nommé LA CATHÉDRALE 
et divisés en 14 portions ; plus 169 perches 17 aunes de bois 
faillis, en deux portions , sises en l’endroit nommé SUR LES 
BUSSES et CHAMPS DU SAUT.

VENTE
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

Les enfans de Martin L1 BOTTE et de Anne Joseph Blavier , 
décédés , font savoir que voulant sortir de l’indivision relative
ment aux immeubles ci-après désignés, et n’ayant aucun 
l’intention d'en rester adjudicataire, il sera procédé, le mer
credi 29 octobre 1834, à g heures du matin , pardevant M8 
KEPPENNE, premier suppléant de M. le juge de paix du 
quartier de 1 Ouest de la ville de Liège, en son bureau, rue 
Saint Jean en lie, n° 794, et par le ministère de M» MOXHON, 
notaire à Liège, à ce commis, par j ugement du tribunal civil 
de première instance séant à Liège du 1« mars présente année, 
à la vente aux enebères publiques, d’une MAISON , cotée 57, 
avec forge et écurie converties aujourd’hui eu habitations, 
cour et jardin d’environ quatorze perches , situés à Liège , 
faubourg Ste-Walburge , tenant vers la ville à un vivier et 
Jean Gérard , de l’autre à Henri Guerin et derrière à Nicolas 
Hanikenne ; aux conditions dont on peut prendre communi
cation en l’étude dudit notaire , rue Hors Château ou eu celle 
de M. LouisDEJAER, homme de loi, place Ste. Claire u8 135.

ADJUDICATION DEFINITIVE.
Les biens appartenant à M. Grégoire Denis , ci- devant né

gociant, actuellement sans profession , demeurant à Bruxelles , 
ayant été surenchéris, seront définitivement réexposés en 
VENTE aux enchères publiques le mercredi 22 octobre pré
sent mois, à 10 heures du matin, en l’étude et par le mi
nistère de M8 GILKINET ,notaire à Liège, sur les mises à 
prix ci-aprês indiquées ; savoir :

l8r Lot. — La grande maison , sise à Herve 
ruedu Coin, (y. g 45g

28 Lot. — Trois petites maisons , sises dans 
la même rue , , 26O

3e Lot. — La ferme dite Hauregard ' sise en 
lieu dit sur le Thier , commune de Battice, 39 q00

4“ Lot. — La grande maison, sise à Elva’ux. 1 
68 Lot. — La ferme sise au même lieu oc-f 

cupée par le sieur Dossin, ’ / ensemble 35,805
78 Lot. — La ferme sise à Elvaux. 1
58 Lot. — La maison formant deux demeures 

sise audit Elvaux Battice, 535
S'adresser, pour plus amples renseignemens , à M'HERLA , 

avoué a Verviers ; et en l’étude à Liège dudit M8 GILKINET.

à des personnes tranquilles, un 
QUARTIER indépendant, composé de deux pièces et une 
cuisine au rez de chaussée , une cave, deux pièces au pre
mier , avec foyers en marbre et glaces, trois pièces au se
cond étage , avec 1 usage d’une cour et une fontaine. S’y adres
ser rue Feronstrée, vis-à-vis des hospices. 652

BIENS A VENDRE.
Le mercredi 19 novembre 1834, à deux heures de relevée, 

il sera procédé par le ministère de Me GILKINET , notaire , 
à Liège , en son élude me Feronstrée , n° 588 , à la VEN TE 
aux enebères des BIENS composant les lots suivans , situés 
en lieu dit prez de la Tour, commune de Vaux , sons 
Chevremont.

Premier lot.
Une ETABLE avec remise , dite Cliery et un jardin y atte

nant , contenant 4 perches 359 palmes , le tout situé en lieu dit 
à la Tour à Vaux.

Deuxième lot.
Uue pièce de prairie aibovée, contenant 130 perches 78Ï 

palmes (30 verges grandes), joignant du levant au chemin , du 
midi à Adaru Lejaxlie, et à la V8 Michel Rener, du cou
chant à Gilles Schouleur et du Nord à M. Mathieu Nivard eï 
à la Cour Commune.

Troisième lot.

Une pièce de terre nommée Doyard , contenant 47 perches 
954 palmes (11 verges grandes environ) , joignant du levant M. 
l’avocat Falise , du midi Mme. d’Or, du couchant à la pièce sui
vante et au nord audit Gilles Schouleur.

'Quatrième lot.
Une pièce de terre contenant 43 perches 594 palmes (10 verg„ 

grandes), joignant du levant à ladite dame d’Or, du midi au 
chemin, du couchant audit M. Nivard ét du nord audit 
Schouleur.

Cinquième lot.

El finalement une pièce de prairie, contenant 37 perchés 
55 palmes (8 verg gr. 19 petites), joignant du levant audit Gil
les Schouleur, du midi, couchant et nord audit monsieur 
Nivard.

Ces biens seront d’abord vendus en masse , ensuite en détail 
et par lots tels qu’ils sont ci-dessus compose's.

S’adresser pour prendre inspection du cahier des chargea 
et obtenir de plus amples renseignemens en l’étude dudit M- 
GILKINET. 766

Rue Vinâve d’Ile, n8 614, on DEMANDE des DEMOI
SELLES sachant travailler dans les MODES. 776

L’HOTEL DES GRANDS BAINS à Chaudfontainem
Avec jardin, bosquets, etc., est à LOUER 

pour le 1er mars 1835. S’adresser pour eu con
naître les conditions à M8 CLERMONT , avoué 
à Liège. 54

administration de l’enrégistrement, des DOMAINES

ET DES FORÊTS.

ADJUDICATION DE PASSAGES D’EAU
Le vendredi 24 octobre 1834, il sera procédé devant M. le 

gouverneur de la province de Liège , à l’hôtel du gouvernement, 
rue Agimont, audit Liège, au renouvellement des baux des 
passages d’eau ci-après ; savoir :

Passage de Taverne-à Meuss 
ou Ampsin.

Passage de Seilles.
RIVIÈRE d’oüRTHE. 

Passage de Chénée.
Id, de Froidmout.

Pour un terme de six ans à commencer au I« janvier 1835 et 
à finir au 31 décembre 1840.

Cette adjudication aura lieu aux clauses et conditions ie. 
prises au cahier des charges, dont on pourra prendre con
naissance dans lei bureaux de Messieurs les commissaires des 
districts de Liege , Huy et Waremme , chez les receveurs des 
domaines de la province et dans les bureaux de la direc- 
tion de l’enregistrement, des domaines et des forêt3 établie au 
palais de justice a Liege,

Le directeur de l'enregistrement ' et des domaine» *.
LION. >'7

RIVIERE DE MEUSE.
Passage de Cheratte.

Id. d’Ougrée, 
ld. de Jemeppg,
Id. de Cliokier.
Id, d’Engis.



IMMEUBLES A VENDRE-
Mercredi 5 novembre 1834 , deux hêurés'tle relevée, il sera 

procédé à l'hôtel du Paon , à Tongres , par le ministère de 
Me RENOZ , notaire à Liege , à la VENTE aux enchères des 
IM.uEUBLES ci-après désignés, savoir:

Premier lot.
Une pièce de terre delà contenance de 2 bonniers 61 pei- 

cbes 60 aunes , située au hameau de Haren , commune de Bo- 
merhoien, ci devant arrondissement de Maestriclit , tenant au 
Vergraet, à M. de Selis et autres.

Deuxième lot.
Une autre pièce de terre , située au même lieu , que la pré

cédente dont elle n’est séparée que par le chemin de Feinal à 
Herck , contenant 3 bonniers 79 perches 32 aunes, joignant à 
Gudefroid Dieu , au Kienyestrart et autres.

Le tout exploité par M. Gisbert Stas de Haren.
S'adresser à Mtre. IlENOZ , notaire à Liège , rue d’A- 

iii a y , n° 653. 693

MAISON A VENDRE.
Mardi 4 novembre 1834, 2 heures de relevée, il sera procédé 

en l’étude et par le ministère de Me RENOZ , notaire à Liège , 
à la VENTE aux enchères d une belle et grande MAISON en 
très bon état, située à Liège , rue derrière le Palais , n° 74 , 
près des Mineurs , avec cour , grand magasin derrière , propre 
à être convertie en toute espèce d’atelier , verger , jardin , j 
contenant environ 1.5 perches , garni de vignes et arbres 
fruitiers.

S adresser pour connaître les conditions de cette vente à 
Me RENOZ , notaire à Liège, rue d'Amay , n° 653. 691

A VENDRE
La belle FERME de ROUVROY, dont les bâtimens sont 

neufs et couverts en tuiles , avec étangs, fontaine, prairie 
plantées d’arbres en plein rapport, jardins et terres labourables 
d’une contenance de 73 bonniers , situés en la commune ü’Ho- 
rion Hozémont, arrondissement de Liège.

S’adresser au notaire PAQUE. 669

AVIS POUR SURRENCHÉRIR.
Suivant procès verbal d’adjudication reçu par iMe GILK1NET, 

notaire à Liège , le 8 octobre 1834, le MOULIN, situé à Voe- 
î.endael, canton de Heerlen , avec jardin , terres , prés et prai
ries y attenant . d'une contenance de 7 bonniers 33 perches 
56 aunes , a été adjugé pour une somme de <9,200.

D'après le? conditions de la vente , toute personne solvable 
pourra Surenchérir la susdite adjudication et ce pendant la 
quinzaine qui la suivra , c’est à dire depuis le huit octobre 
présent mois, à midi, jusqu'au jeudi 23 même mois, à la 
même heure, à charge den porter le prix à un vingtième 
en sus de celui auquel il a été adjugé et de passer acte de 
celte surenchère en l’étude et par le ministère du dit maître 
G1LKINET. 696

A VENDRE DEUX MAISONS.

GRANDE VENTE DE RASPE 

ET FUTAIE#
Le 20 octobre 1834 , i 1 heures du matin , MM. COLLIGNON 

et RENAULT, propriétaires du grand bois de Chant d’Oi- 
seaux ; sis commune de LANDENNE, sur Meuse, feront 
VENDRE à l’enchère chez Joseph Modave , cabaretier , à Petit 
Waüt, dite commune de LANDENNE , 30 bonniers de raspe 
âgée de 18 ans, divisés en grande portion, croissant dans 
leur dit bois de Chant d’Oiseaux, à portée de la Meuse.

Le 21 octobre 1834 , 10 heures du matin, et le lende
main s’il y a lieu , les inême3 propriétaires feront VENDRE 
à Tenchère, toute la futaie croissant sur 4ü bonniers dans 
leur dit bois de Chant d Oiseaux , à diviser en quantité de 
marchés , consistant en chênes de 3 à 4 pièces de diamè
tre, et vernes d’une élévation remarquable, et nombre de 
hêtres d’une grosseur peu commune.

Recours au pied des arbres.
A CRÉDIT sous caution connue du notaire LOUMAYE. 718

MAISON A VENDRE.
Le lundi*, 20 octobre 1834, à trois heures après-midi, il 

sera VENDU aux enchères, en l’étude et par le ministère de 
iVie BQ U LAN GER, une bonne et solide MAISON / située à 
Liège , vis à vis l’église de Sainte Croix , n° 867 , dont le 
prix pourra être payé en trois termes égaux > le premier dans 
les huit jours de la vente , le second à deux ans , et le dernier 
à quatre ans à partir du jour de la vente avec intérêts à quatre 
pour cent.

On peut dès à présent prendre connaissance des titres de pro
priété en l’élude dudit notaire. 715

Adjudication de la construction d’un bâtiment 
devant servir de maison commune, d écote.

L’administration locale de Dison , fera adjuger publique« 
ment en la demeure du sieur J. H. Courrier, négociant, à 
Dison, ie 3 novembre prochain -, à deux heures de relevée, 
aux clauses et conditions requises au cahier des charges , la 
construction d’un bàtimeut devant servir de maison commune , 
d’école primaire , etc.

Les soumissions sur papier timbré devront êlre remises 
au bureau communal sous enveloppe cachetées avant ou au 
plus tard le 3 novembre à midi : elles devront énoncer 
exactement et en toutes lettres la somme pour laquelle l’eii- 
repreneur s’engage de construire rétablissement susmen
tionné.

Le cahier des charges et plans sont déposés au secréta
riat de la mairie où les intéressés peuvent en prendre con
naissance tous les jours (les dimanche exceptés) de 8 heures 
du matin à midi et de deux à 5 heures du soir.

Disou , le 8 octobre 1834.
Le bourgmestre , Lejeune De Bar. 706

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Lundi 10 novembre 1834, à 10 heures du matin , le no- 

iaire BIAR VENDRA , en son élude, rue Vinave-d’Isle , à 
Liège, deux MAISONS avec cours, situées rues Lulay et 
Pont Mousset, audit Liège , portant les numéros 64 et 65.

La cour qui se tiouve derrière la maison n° 65, est spa
cieuse et sera traversée par le prolongement delà rue delà 
Cathédrale, ce qui donnera à ces bâtimens une grande aug
mentation de valeur.

S'adresser, pour les bâtimens, à J. N SOHY aîné , rue de 
la Cathédrale, n° 65, et pour connaître les conditions , audit 
notaire , chargé de donner à LOYER , pour en jouir de suite, 
UN BEAU QUARTIER , au rez de chaussée , rue Vinave- 
d’Isle. 678

BELLE VENTE DE BOIS.
Jeudi, 2.3 octobre 1834 , à midi, au rivage de Chokier , 

le notaire BlAIl VENDRA à la recette de l’ancien notaire 
Delvaux, une FORTE PARTIE DE BOIS, consistant en gros 
chênes , hêtres , poutres, vernes, boi? de fosses, jantes , rais , 
belles planches de bateaux et 3,000 pieds de planches de 
b0i3 blancs. Argent comptant.. 677

A LOUER
UNE BELLE FERME, nouvellement bâtie, avec environ 

80 bonniers d EXCELLENTES. TERRES et PKAIUIES, si
tuée dans l’arrondissement d'Audenarde ( Flandre Orientale. )

Celte ferme tient à un grand établissement de distillerie; 
le fermier jouira des engrais de cet établissement sans devoir 
y donner aucuns soins , et il aura la faculté de reprendre 
toutes les dépouilles , ustensiles aratoires et engrais de ladite 
Ferme.

S’adresser à M* SABY , notaire , à Audenarde , ou à M. 
EEFOIVIIE , régisseur, des biens de MM. DOOMS , frères , à 
Namur. 679

BELLE VENTE DE BOIS TAILLIS.
Mardi 21 octobre 1834 , à 10 heures du matin, le no

taire BIAR VENDRA au château des Granges , à Engleber 
mont, commune de Rotbeux, 12 bonniers de BOIS taillis,
en plusieurs portions.

Ce BOIS est vieux,
Va;die d’élançous pour

essence de chêne et il s’y trouve une 
houillères. A crédit 622

Le lundi 20 octobre 1834 , deux heures de relevée, le notaire 
PAQUE procédera, en son étude, rue Souverain Pont, à Liège, 
à la VENTE aux enchères des BIENS dont la désignation 
suit, situés à Fragnée, quartier du Sud delà ville de Liège , 
savoir :

1er. Lot. —Une maison etune paireavec 8 percltes72 aunes, 
( 2 verges grandes ) de jardin, tenant à MM. Fieltain , Derpin 
et aux routes de Fragnée et de Narnur.

2me. Lot. — Un terrain vague entouré de murs avec huit 
perches septante deux aunes de jardin , tenant à Mme. veuve 
Mouton Stoul , au premier lot, à la grande route de Namur 
et au chemin de Fragnée.

3ine. Lot, — Une maison en bon état, située au grand Jonc- 
keu, avec 87 perches 18 aunes (un bonnier) de jardin et 
prairie arborée d’arbres à fruits , joignant à J al h.■Pli ou re- 
présentans , à Féodal, à la ruelle du grand Jonckeu et aux 
représentons DeMaugère.

•fine. Lot- — line pièce de terie dite le Marais , conte
nant 47 perches 95 aunes ( 11 verges g ), joignant M, Le- 
Soinné, la grande route , la ruelle du Marais et les représentans 
Linsmay.

5me. Lot. — Une pièce de terre en lieu dit devant la tour 
audit Fragnée, contenant 47 perches 95 aunes de houblonnière, 
tenant du Levant au chemin qui conduit au VaLBenoit, du 
Midi à M. Degrady, du Couchant et Nord à la ruelle de 
Quointe.

6me. Lot.— Deux Maisons avec 17 perches 43 aunes 56 
centièmes ( 4 verges g.) de houblonnière , située devant la 
tour, tenant à ladite ruelle de Quointe, à Dozin, à la ruelle 
qui conduit au \ al Benoit aux représentans Martial et aux re
présentans Lemaire.

7me. Lot. — Une créance restant du prix de la vente d’un, 
immeuble, due par le sieur J J, Donnay, de Liège , de 1280 
frs. 22 centimes (60âfls. P. B.) exigible à la première demande 
du créancier.

8me. Lot. — Une rente annuelle et perpétuelle de 27 fis 
Bbt.-Liége ou 32 francs, due par Dupont, de Jemeppe.

9me. Lot. — Une rente annuelle et perpétuelle de 8 fis, 2 
sous 2 liards ou 9 francs 87 centimes , due par le sieur Col
lard , de Beyne, près Liège.

Aux charges , clauses et conditions, que l’on peul voir en 
étude dudit notaire PAQUE. 564

APPARTEMENT à LOUER pour le Noël prochain, composé 
de 7 à 8 pièces, quai de la Sauyenière, n° 9.

VENTE POUR SORTIR D'INDIVISION.
Le vingt deux novembre 1834 , deux heures de relevée i 

sera procédé en l’étude et par le ministère de M' RFNliz 
.Liège, à la VENTE aux enchères de la FER IIP 

d AULICHAMPS , commune de Hollogne aux Pierres à™ 
heue de Liege ,a proximité de la Chaussée de Di eren-Pat J 
composée «le beaux bâtimens d’exploitation et de uuatre-vimh 
bonniers environ de terres et pré. * 6

S’adresser a M'RENOZ, notaiie à Liège. 57)

IMMEUBLES ET RENTES A VENDRE
Le mardi 4 novembre 1834, neuf heures du matin, lem. 

Iaire PAQUE procédera pardevant M. le juge de paix des 
quartiers de l’Ouest et du Sad de cette ville, eu son bureau 
rue St. Jean en Ile, à la VENTE aux enchères publiques des 
IMMEUBLES et RENTES suivans : ^

1° Une pièce de houblonnière de 11 perches 45 aunei 
située au Champ de Fetinne à la Boverie , joignant à MM, Van 
Hulst et Itcuoz.

2° Un pré de 8 perches 72 aunes , situé sur Lilay à longdoz, 
commune de Liège , joignant à M. Painsmay et à l’eau, et 
un autre pré de 2 perches 18 aunes, au même endroit, joig
nant à l’eau et à .M. Delclief

3° Une rente de 11 francs 58 centimes, due par Jeanne 
Drianne veuve d’André lteclaye, de Bressoux.

4° Une autre de 30 fr, 39 c., due par la veuve Louis Joseph 
Beiuiinolin, de Liège.

5“ Une autre de 18 fr. 23 c., due par Laurent Drianne , de 
Grivegnée.

6° Une de 30 fr 39 c., due par Arnold Désamoré, demeu
rant faubourg St-Léouard.

7° Et une de 8 tnuids ou 19 rasières 65 litrons 56 dés 
d’épeautre, due par les eufans de Toussaint Ripef, de Boelliè, 
canton de Wâreimne.

Aux conditions que l’on peut voir audit bureau et en l’étude 
du notaire PAQUE. 668PAQU

COMMEUCE.

Bourse de Paris, du 16 oct.—Rentes, 5 p. °|°> 1.05 8A 
fin cour., 000 00. —Rentes , 3 p. c. 78 25, fin cour., 0.0 00.
— Actions de la banque, 0000 00. — Emprunt de la ville 
de Paris, 0000 00. — Rentes de Naples , 95 90; (in cour. , 00 M,
— Emprunt Guebhard , 27 l[2; fin courant, 00 0(0. — Kente 
perpétuelle, 5 p. °|0, 45 5|8 ; fin courant, 00 OjO ; 3 p. °|o, 
28 I [2 ; fin courant , 00 0p0 ; dilTérée 00 OjO. — Cortès , 440(0*
— Portugais, OU 0|0. — d Haïti 000 00. — Grec , 000 — 
belge , 00 0(0; fut courant, 0 00(0 —Empr. romain , 97 dp ; 
fin courant, 000 0(0. — Empr. de la ville de Bruxelles OOO.

Bourse d'Amsterdam , du 15 oct.— Dette active, 52 3/4 0/00* 
Dito, 99 3(4 0O ~ Bill, de change, 23 1 [4 00.—Oblig."du »ju
dical, 9l 5;8 00,00 — Ditto , 74 3(4 0(00. — Beute des dour, 
Act. de la Société de commerce, 4 00 1,4.— Rente française, 
0(0. — Ditto de 1833, 00|00. — Obi. russe Hop. et C*-, 10* V 
0(0. Ditto .le 1828, 104 118 0000 — lnscrip. russes, 68 1[4 WJ
— Eihjrri russe 1831 , 98 5(8 0(00. — Bettle perp. rl Es|>.
0(0 —Ditto 00. — Dette dilf. d’Esp., H 7(8 00 00 O’O. - ’
met. Autr iche , 90 ü|0 00(00 — Lots chez Collais, 0(00. .. ’
Naples falc., 000 (0. — Oblig. Danoises , 00 0(0.— lpj 
Brésil, 78 1|2. — Cortès , 42 3(4 00 0(0. —Ditto Grec, O. — 1 
de Pologne , 121 0(0.

Bourse d'Anvers, <lu 17 octobre*

Changes. à courts jours. à deux vins-
Amsterdam. 
Lond i es,
Paris. )
Francfort.
Hambourg.

3(4 °(° perte.
12 05
47 5(46 A
36 3(16
35 7,16

Escompte

l1 97 lï2 P 
17 1(16
36 1(16
35 1(4
4, ol°-

3 m»

4615[i6î 
35 7(8 
35 1[8

Id, Ai IIEffets publics. Belgique —. Dette active, 103,0(0 A ^ 
41 1(4 0. - Oblig. de l’entr., 95 P. - Krnpr de, 48 Q_ 
P 0(0 0.— Id. de 12 mill., Op Id. de 24 mil1-.• cuu 'oO00 
Hollande. Dette active , 2 1(2 , 00 0(0 0. Id^ p. -
Oblig. syntl. , ü|Û0. — Kent. remb., 2 Iff , 88 A et 94 3(4^
Espagne, Guebb.,. 28 3(4 1 (4 P Id. perp. Paris. 5 P-S—I ..v. uY T* * “rz *1* X »V». r I'* lllg
Ici. perp. Ainst. ,46 0|0 00 OjO 00 OO-O^O. — I^e,u te 
rée , \2 et A.

MARCHANDISES. —Ventes par contrat P*ivé’

450 Balles café Brésil, à 30 cents, eonsorn. , , cepts > 
250 Balles café Saint Domingue , de 30 à *0 |

cous.
135 Balles noix de Galles , de diverses qualités. 1 

connu.
Arrivages au port d'Anvers, du i6 octobt 

Le brick anglais Lily, c. Rogerdsen , v. de Saint D»1
mu

ch. de café et coton.
La galéajse mecklenbourgeoise Hans, c. 

Riga , ch. de bois.
Niemad r

act:;'-
Bourse de Bruxelles , du 17 oct. —• Belyidue‘ V ,y, a’c': 

52 0(0 A. Emn 24 mill. , 99 0(0 P 0. — UoUa«dt.. ‘ An*«1’
54 3,4 0 .-Espagne Gueb. , 27 1,4 P: 0 ,3.
4 p. °10 . 0. Id. Ainsi.. 5 p. “(°, 45 3(4 A 00 J (2 jptr 
3 p. >, 00 0(0 P. Cortès à Lond. , 42 4(2 P. Detl

U. Lignac fimpr du Journal, rue du Pot-d Or, u 622 iJjeg«’


